
 

 

 

 

 

• Connaissances techniques tout corps d’état 

• CAP ou BEP électricité 

• Habilitation électrique  

• Permis B indispensable et permis C souhaitable  

• Organiser le travail de façon anticipée, manager et 

encadrer une équipe de terrain  

• Aptitude à utiliser l’informatique  

• Savoir rendre compte de son activité 
 

Qualités : 

• Dynamique 

• Polyvalent 

• Autonome 

• Sens des priorités 

• Esprit d’initiative 

• Esprit d’équipe 
 

 

• Lieu de travail : Centre Technique Municipal, Mairie 

annexe, 2 rue Gustave Eiffel 

• Déplacements sur toute la ville et hors commune 

• Rémunération statutaire + régime indemnitaire 

• Poste à temps complet, 37h30 hebdomadaires, 

permanence samedi matin (1 à 2 fois par mois) et 

astreintes. 

 

Pour les services techniques, la ville d’Andrésy recherche 

 

Un chef d’équipe régie bâtiments et 

Electricien (h/f) 

Par voie statutaire ou à défaut par voie contractuelle  

Cadre d’emploi des agents de maîtrise (Cat C) - Filière Technique  

A pourvoir début septembre 

 
 

Sous l’autorité du responsable de l’entretien des bâtiments 

communaux, le chef d’équipe a pour principales missions : 
 

• Planning des activités quotidiennes et de l’événementiel, 

gestion des congés et absences des agents, participation à 

l’évaluation des agents, gestion des EPI 

• Coordonner l’exécution des travaux dans le respect des 

budgets prévus et maintenir un tableau des dépenses à 

jour, respect des délais d’interventions 

• Gestion des demandes de travaux / interventions 

• Préparation intervention sur site – Diagnostics des 

dysfonctionnements, recherches techniques, dépannage 

et contrôle 

• Rédaction des bons de commande et respect des 

commandes  

Missions électriciens : 

• Réalisation des installations électriques, courants forts, 

courants faibles, liées à l’éclairage, signalisation, 

chauffage et alimentation dans l’ensemble des 

bâtiments communaux, Assurer la maintenance de ces 

installations et Vérifications périodiques des BAES  

• Levées des réserves électriques périodiques en vue des 

préparations de Commission Communale de Sécurité 

• Dépannage et contrôle de sécurité sur les installations 

électriques, Installations électriques liées au réseau 

informatique et aux évènements municipaux 

• Gestion des commandes et stocks de matériels 

électrique usuels 

 


